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INDEMNITES ASTREINTES HORS FILIERE TECHNIQUE  

ET LEUR MODE DE COMPENSATION  

 
 

Préambule 
 
Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation 

des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale. 

L’organe délibérant détermine les cas dans lesquels il est possible de recourir à des astreintes, les 

modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés après avis du comité social territorial. 

C'est également à l'organe délibérant qu'il appartient de décider, lorsque le choix est prévu par la 

réglementation, d'indemniser ou de compenser les temps d'astreinte ou de permanence. 

 

Définition astreinte et permanence 
 
Astreinte : 
 
Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou 
à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. 
La durée de cette intervention est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas 
échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail et peut donner lieu au versement d’une 
indemnité ou d’une compensation en temps. 
 
Permanence : 
 
La permanence correspond à l'obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, 
ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors 
d'un jour férié . 
 
Ainsi, au regard de la définition donnée par le décret, la permanence constitue une obligation de travail 
sans travail effectif et intervenant uniquement les samedi, dimanches ou jours fériés. 
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Les modalités  
 

 

Il appartient à la collectivité de délibérer sur les modalités d’astreintes, de permanence et leurs 

rémunérations ou compensation. 

 

Les bénéficiaires concernés sont : 

• Les agents titulaires et stagiaires de catégorie A, B et C  

• Les agents contractuels exerçant des fonctions équivalentes dès lors qu’une délibération le 

prévoit. 

Les agents de droit privé font l’objet d’une réglementation spécifique. 

 

Les agents exclus : 

• bénéficiant d’un logement de fonctions par nécessité absolue de service 

• bénéficiant d’une nouvelle bonification indiciaire au titre de l’exercice de fonctions de 
responsabilité supérieur ( DGS ; DGA). 

 

Les services pouvant être mobilisés pour une astreinte ou permanence sont : 

- Le service aide à domicile 

- Le service transport scolaire 

Les astreintes hors filières techniques ou permanences seront rémunérées selon le barème en vigueur 

et majorées de 50% si le délai de prévenance des 15 jours n’est pas respecté. 

 

• Astreinte :  
 

Pour toutes les filières, les périodes d’astreinte peuvent être compensées en temps à défaut d’être 

indemnisées.  

La rémunération et la compensation en temps des astreintes sont exclusives l'une de l'autre : il revient 

à l’organe délibérant soit de déterminer si les périodes d’astreinte sont rémunérées ou compensées, 

soit de donner à l’autorité territoriale compétence pour choisir l’une ou l’autre de ces modalités.  

La rémunération ou la compensation en temps des astreintes ne sont pas cumulables avec l’indemnité 

ou la compensation des permanences. 
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• Interventions pendant l’astreinte : 
 

L’indemnité s’ajoute à celle de l’astreinte. 

 L’indemnité d’astreinte rémunère la contrainte liée à la possibilité d’être mobilisé mais ne concerne 

pas l’éventuelle intervention pendant la période d’astreinte qui peut donner lieu elle-même à une 

indemnité ou à une compensation spécifique. 

 A défaut d’être indemnisées, les périodes d’intervention peuvent être compensées par une durée 

d’absence.  

La rémunération et la compensation en temps des interventions sont exclusives l'une de l'autre.  

 

• Permanences :  

Les périodes de permanence dans les autres filières, que la filière technique, peuvent être compensées 

par une durée d’absence équivalente au nombre d'heures de travail effectif majoré de 25 %, à défaut 

d’être indemnisées.  

La rémunération et la compensation en temps des permanences sont exclusives l'une de l'autre.  

Il revient à l’organe délibérant soit de déterminer si les permanences sont rémunérées ou compensées, 

soit de donner à l’autorité territoriale compétence pour choisir l’une ou l’autre de ces modalités. 

 Les interventions effectuées pendant la période de permanence constituent un travail effectif 

rémunéré normalement, ou en cas de dépassement des 35 heures, en IHTS, si l’agent y est éligible. 

 Il n’existe pas de dispositions particulières pour des personnels encadrants ni pour les agents prévenus 

tardivement. La rémunération et la compensation en temps des permanences ne sont pas cumulables 

avec l’indemnisation ou la compensation des astreintes ou des interventions au titre d’une même 

période. 

 

 

Les indemnités 
 

 

 

Indemnité d’astreinte 
 

 Indemnisation 
 

Compensation 

Semaine complète 149.48 € 1.5 jours 

Lundi matin au vendredi soir 45 € 0.5 jours 

Vendredi soir au lundi matin 109.28 € 1 jour 

Une nuit de semaine 10.05 € 2 heures 

Un samedi 34.85 € 0.5 jours 

Un dimanche ou un jour férié 43.38 € 0.5 jours 
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A noter :  

➢ Les montants sont augmentés de 50% si l'agent est prévenu moins de 15 jours avant la date 

de réalisation de l'astreinte. 

➢ Les repos compensateurs accordés doivent être pris dans un délai de six mois après la 

réalisation des heures ayants droit à ces repos.  

 

Interventions pendant l’astreinte 
 

 Indemnisation 
 

Compensation 

Un jour de semaine 16 € / Heure 110 % du temps d’intervention 

Un samedi 20 € / Heure 110 % du temps d’intervention 

Une nuit de semaine 24 € / Heure 125 % du temps d’intervention 

Un dimanche ou un jour férié 32 € / Heure 125 % du temps d’intervention 

 

Permanences 
 

 Indemnisation 
 

Compensation 

Un samedi 
45 € la journée 

22.5 € la demi-journée 

125% du temps de 

permanence 

Un dimanche ou un jour férié 76 € la journée 

38 € la demi-journée 

125% du temps de 

permanence 

 

 

 

Application de la collectivité 
 

La Communauté de communes appliquera les modalités suivantes :  

➢ L’indemnité d’astreinte sera rémunérée pour les agents remplissant les conditions et selon le 

taux en vigueur ;  

➢ L’intervention pendant l’astreinte sera compensée en repos selon le taux en vigueur ;  

➢ La permanence sera obligatoirement compensée en repos selon le taux en vigueur.  



1 
 

 

 

INDEMNITES ASTREINTES FILIERE TECHNIQUE  

ET LEUR MODE DE COMPENSATION  

 
 

Préambule 
 
Décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à 

la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement. 

Arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des 

interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement.   

 

Définition astreinte et permanence 
 
Astreinte : 
 
Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la 
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou 
à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. 
La durée de cette intervention est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas 
échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail et peut donner lieu au versement d’une 
indemnité ou d’une compensation en temps. 
 
Il y a trois types d’astreintes : 
 

- Astreinte d’exploitation  
 
 Cette astreinte concerne tous les agents de la filière technique. 
 Ils sont tenus pour des raisons de nécessité de service de demeurer à leur domicile ou à proximité 
afin d’être en mesure d’intervenir pour mener des actions préventives ou curatives sur les 
infrastructures.  
Sont également concernés les événements climatiques sur le territoire inter-communal (neige, 
verglas, inondation, etc.) et les dysfonctionnement dans les locaux, des équipements ou sur 
l'ensemble du territoire (suite à un accident, en cas de manifestation locale, etc...). 
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- Astreinte de sécurité 
 
Cette astreinte concerne tous les agents de la filière. 
 Ils sont amenés à intervenir lorsque les exigences de continuité du service ou d’impératifs de 
sécurité l’imposent.  
Les agents interviennent dans une logique d’action renforcée ou plan d’intervention dans le cas d’un 
besoin de renforcement en moyens humains. 
 

- Astreinte de décision 
 
Cette astreinte concerne uniquement le personnel encadrant c’est-à-dire les ingénieurs territoriaux 
et les techniciens territoriaux. 
Elle a pour but d’assurer une communication entre le personnel encadrant et l’autorité territoriale en 
cas d’évènement imprévus se produisent en dehors des heures normales d’activité du service 
 
 
Permanence : 
 
La permanence correspond à l'obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, 
ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors 
d'un jour férié.  
 
Ainsi, au regard de la définition donnée par le décret, la permanence constitue une obligation de travail 
sans travail effectif et intervenant uniquement les samedi, dimanches ou jours fériés. 
 
 

Les modalités  
 

 

Il appartient à la collectivité de délibérer sur les modalités d’astreintes, de permanence et leurs 

rémunérations ou compensation. 

Les bénéficiaires concernés sont : 

• Les agents titulaires et stagiaires de catégorie A, B et C en respectant le type d’astreinte dont 

ils relèvent.  

• Les agents contractuels exerçant des fonctions équivalentes dès lors qu’une délibération le 

prévoit. 

Les agents de droit privé font l’objet d’une réglementation spécifique. 

 

Les agents exclus : 

• bénéficiant d’un logement de fonctions par nécessité absolue de service 

• bénéficiant d’une nouvelle bonification indiciaire au titre de l’exercice de fonctions de 
responsabilité supérieur (DGS ; DGA). 
 

Les services pouvant être mobilisés pour une astreinte ou permanence sont : 

- Le service voirie 

- Les services techniques 
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Rappel : 

 Les astreintes doivent s’intégrer dans le planning de travail des agents, en tenant compte du fait que, 

si elles ne sont pas limitées en elles-mêmes par un nombre d’heures ou de jours maximum, il convient 

de prendre en compte la potentialité d’interventions ( et donc d’heures de travail effectif) pouvant 

être effectuées par l’agent. Ainsi, il est préférable dans la mesure du possible d’effectuer un roulement 

entre les agents soumis à une semaine d’astreinte, ce qui permet, en cas de nombre important 

d’interventions, de récupérer sur la semaine suivante.  

 

Les indemnités d’astreinte 
 

Il est important de souligner que la règlementation ne prévoit pas la possibilité de recourir à la 

compensation en temps : seule l’indemnisation est possible 

 

 Indemnité d’astreinte 
 

 Astreinte 
d’exploitation 

 

Astreinte de sécurité Astreinte de décision 

Semaine complète 159.20 € 149.48 € 121 € 

Vendredi soir au lundi 

matin 

 

116.20 € 

 

109.28 € 

 

76 € 

Une nuit de semaine 

inférieur à 10h 

 

8.60 € 

 

8.08 € 

 

10 € 

Une nuit de semaine 

supérieur à 10h 

 

10.75 € 

 

10.05 € 

 

10 € 

Un samedi ou journée 

de récupération 

 

37.40 € 

 

34.85 € 

 

25 € 

Un dimanche ou un 

jour férié 

 

46.55 € 

 

43.38 € 

 

34.85 € 

 

A noter :  

➢ Les montants sont augmentés de 50% si l'agent est prévenu moins de 15 jours avant la date 

de réalisation de l'astreinte. 

Les indemnités d’intervention 
 

L’indemnité s’ajoute à celle de l’astreinte :  

Il convient de distinguer :  

1) les agents qui sont éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS)  
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2) les agents qui ne sont pas éligibles aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires (IHTS). 

 

1)  Pour les agents éligibles aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) : 

Les interventions peuvent donner lieu au versement :  

- d’IHTS ;  

- ou être compensées par une durée d’absence équivalente au nombre d’heures d’intervention 

éventuellement majorées sur décision de l’organe délibérant selon les taux applicables aux IHTS.  

2) S’agissant des agents non éligibles aux IHTS, le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 et un 

arrêté du même jour fixent les modalités de rémunération des interventions effectuées sous 

astreinte, et crée une indemnité d’intervention pendant les périodes d’astreinte. 

Le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 fixe également les modalités de repos compensateur. 

Il précise que le repos compensateur ne peut bénéficier qu’aux agents relevant d’un régime 

de décompte horaire des heures supplémentaires. La durée de ce repos compensateur est 

égale au temps de travail effectif majoré dans les conditions suivantes : 

 

Interventions pendant l’astreinte 
 

 Indemnisation 
 

Compensation 

Un jour de semaine 16 € / Heure 125 % du temps d’intervention 

Un samedi 22 € / Heure 125 % du temps d’intervention 

Une nuit de semaine 22 € / Heure 150 % du temps d’intervention 

Un dimanche ou un jour férié 22 € / Heure 200 % du temps d’intervention 

 

Les indemnités de permanence 
 

Les indemnités de permanences sont majorées de 50% lorsque l’agent est prévenu de la permanence 

pour une période donnée moins de 15 jours francs avant le début de cette période. 

La réglementation ne prévoit pas que les agents puissent bénéficier de repos compensateur, 

l’indemnité est obligatoirement rémunérée.  
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 Indemnisation 
 

Semaine complète 477.60 € 

Une nuit de semaine inférieur 

à 10h 

 

25.80 € 

Une nuit de semaine supérieur 

à 10h 

 

32.25 € 

Permanence couvrant une 

journée de récupération ou un 

samedi 

 

112.20 € 

Vendredi soir au lundi matin  348.60€ 

Un dimanche ou un jour férié  

139.65 € 

 

Application de la collectivité 
 

La Communauté de communes appliquera les modalités suivantes :  

 

➢ L’indemnité d’astreinte sera rémunérée pour les agents remplissant les conditions et selon le 

taux en vigueur comme le texte le prévoit. 

➢ L’intervention pendant l’astreinte sera obligatoirement compensée en temps d’intervention. 

➢ La permanence sera obligatoirement rémunérée comme les texte le prévoient.  


